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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret n006911PRlMEF du 14 octobre 2010 fixant 
les règles et conditions d'accès à l'appui de l'Etat à 
l'industrialisation de lafilière bois 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT; 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n00804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi nOO 1610 1 du 31 décembre 2001 portant 
Code Forestier en République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu la loi n032/2005 du 30 décembre 2005 relative 
aux pépinières d'entreprises et aux domaines industriels; 

Vu la loi n016/2005 du 20 septembre 2006 portant 
promotion des petites et moyennes entreprises et des petites et 
moyennes industries; 

Vu l'ordonnance n° 11/2007 du 23 février 2007 
portant création, attributions, organisation et fonctionnement 
de l'Agence pour le Développement de l'Entreprise; 

Vu l'ordonnance n012/2007 du 23 février 2007
portant création, attributions, organisation et fonctionnement 
du Fonds pour le financement de l'entreprise; 

Vu la loi n04/2009 du 9 février 2010 portant création, 
organisation et fonctionnement du Fonds Forestier National; 

Vu le décret nOO 1746/PR/MEFCR du 29 décembre 
1983 fixant les attributions et l'organisation du Ministère des 
Eaux et Forêts; 

Vu le décret n0001031/PR/MEFEPEPN du le' 
décembre 2004 déterminant la composition et le 
fonctionnement du Comité pour l'Industrialisation de la 
Filière Bois; 

Le Conseil d'Etat consulté;
 
Le Conseil des Ministres entendu;
 

DECRETE: 

Article 1cr : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l'article 22 de la loi n04/2009du 9 février 2010 
susvisée, fixe les règles et conditions d'accès à l'appui de l'Etat 
à l'industrialisation de la filière bois. 

Chapitre 1 : Des dispositions générales 

Article 2 : Les ressources budgétaires de l'Etat prévues pour 
appuyer les opérateurs à accélérer l'industrialisation de la 
filière bois sont affectées au Fonds Forestier National dont les 
missions concourent notamment au financement de la 
promotion de l'industrialisation de la filière bois, 
conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi n04/2009 
du 9 février 2010 susvisée. 

A ce titre, ces ressources sont destinées il soutenir, à 
travers des prêts, les projets d'investissement des opérateurs 
qui s'inscrivent dans la dynamique d'industrialisation de la 
filière bois. 

Article 3 Les ressources affectées à l'appui de 
J'industrialisation de la filière bois sont constituées notamment 
par: 

- la dotation budgétaire initiale de vingt milliards de francs 
CFA; 
- les dotations budgétaires de l'Etat; 
- les remboursements des prêts accordés aux opérateurs 
industriels et des intérêts produits par ces prêts. 

Article 4 : En application des dispositions de l'article 21 de la 
loi n04/2009 du 9 février 2010 susvisée, les ressources visées à 
J'article 3 ci-dessus sont versées dans le compte spécial du 
Trésor Public, intitulé Fonds Forestier National, ouvert à la 
Banque Centrale. 

Article 5 : L'appui à l'industrialisation dispose de deux 
guichets: 

- le premier guichet, destiné aux petites et moyennes 
entreprises, dont les concours ne peuvent excéder un 
milliard et demi; 
- le second guichet, destiné aux petites et moyennes 
entreprises identifiées conformément aux critères de 
l'Administration des Impôts, dont les concours ne peuvent 
excéder trois milliards_ . 

Chapitre Il: De l'éligibilité, des modalités de financement
 
et conditions d'accès au financement
 

Article 6 : Sont éligibles à l'appui de l'Etat, les opérateurs 
nationaux, au sens de J'article 4 de la loi n01610 1 du 31 
décembre 2001 susvisée, engagés dans l'industrialisation de la 
filière bois et/ou dans le processus d'aménagement durable 
ainsi que ceux désirant s'y engager. 

Article 7 : L'appui aux opérateurs de la filière bois ne peut 
être inférieur à cent millions de francs CFA, ni excéder 85% 
du coût de l'investissement à réaliser. 

Article 8 : Les prêts sont octroyés pour une durée maximale 
de sept ans dont deux ans de différé au taux d'intérêt de 3% 
j'an. 

Ces prêts sont accordés au vu des garanties fournies 
par l'opérateur conformément aux normes requises. 

Article 9 : Les opérateurs éligibles au premier guichet visé a 
l'article 5 ci-dessus adressent leur demande de financement à 
l'Administrateur du Fonds Forestier National, accompagnée 
notamment des documents ci-après: 

- le dossier juridique comprenant notamment les statuts, 
l'attestation de non faillite, le quitus fiscal; 

l'agrément professionnel industriel délivré par 
l'Administration des Eaux et Forêts; 
- la description des investissements à réaliser; 
- le plan d'affaires sur cinq ans. 

Article 10 : Les opérateurs éligibles au second guichet visé à 
l'article 5 ci-dessus adressent leur demande de financement à 
l'Administrateur du Fonds Forestier ?\ational, accompagnée 
notamment des documents ci-après: 

- le dossier juridique comprenant notamment les statuts, 
l'attestation de non faillite, le quitus fiscal; 
- l'agrément professionnel industriel déliVTé par l'Administration 
des Eaux et Forêts ; 
- les trois dernières déclarations statistiques et fiscales; 
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- le rapport du commissaire aux comptes; 
- la description des investissements à réaliser; 
- le plan d'affaires sur cinq ans. 

Article Il : La demande de financement est subordonnée au 
paiement, auprès de J'agent comptable du Fonds Forestier 
National, des frais d'étude du dossier dont le montant est fixé 
par arrêté conjoint du Ministre chargé des Eaux et Forêts et du 
Ministre chargé de j'Economie. 

Le dossier de demande de financement est soumis par 
l'Administrateur du Fonds Forestier National, au Comité pour 
J'Industrialisation de la Filière Bois, prévu à l'article 104 du 
Code Forestier et dont la composition et le fonctionnement 
sont fixés par le décret nOOOl031/PRlMEFEPEPN du le' 
décembre 2004 susvisé. 

Article 12 : Le Comité pour l'Industrialisation de la Filière 
Bois fait office de Comité de crédit et dispose d'un délai de 
deux mois pour l'examen de la demande. 

Article 13 : En sa qualité de Comité de crédit, le Comité pour 
l'Industrialisation de la Filière Bois: 

- examine et se prononce sur les dossiers de demande de 
financement; 
- apprécie et fixe le niveau de garantie; 
- se prononce sur les modalités de remboursement et de 
recouvrement. 

Pour l'accomplissement de ses mISSIons, le Comité 
pour l'Industrialisation de la Filière Bois peut solliciter tout 
expert de son choix. 

Article 14 : Les membres du Comité pour l'Industrialisation 
de la Filière Bois sont nommés par arrêté du Premier Ministre 
sur proposition des Ministres concernés. 

Article lS : Le Comité se réunit en tant que de besoin, sur 
proposition de J'Administrateur du Fonds Forestier National 
qui en assure le Secrétariat des travaux. 

Le Comité ne peut valablement siéger que si les 2/3 
des membres sont présents ou représentés. Les décisions du 
Comité sont soumises à l'organe d'orientation et de direction 
du Fonds Forestier National à des fins d'approbation et de 
contrôle. 

Article 16: Les fonctions au sein du Comité sont gratuites. 
Toutefois, la participation aux réunions donne lieu à la 
perception de jetons de présence. 

Chapitre III : Des dispositions diverses et finales 

Article 17 : Les frais de fonctionnement du Comité pour 
l'lndustrialisation de la Filière Bois sont à la charge du budget 
de l'Etat. 

Article 18 : Des textes réglementaires déterminent, en tant 
que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à 
l'application du présent décret. 

Article 19 : Le présent décret sera enregistré, publié selon la 
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Libreville, le 14 octobre 2010 

Par le Président de la République, 
Chef de "Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 

Le Premier Ministre, Chefàu Gouvernement 
Paul BIYOGHE MBA 

Le Ministre des Eaux et Forêts 
Martin MABALA 

Le Ministre de l'Economie, du Commerce, de l'Industrie et du 
Tourisme 
Magloire NGAMBIA 

Le Ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction 
Publique, chargé de la RéfOl'mf! de l'Etat 
Blaise LOUEMBE 

Décret n006921PRlMBCPFPRE du 14 octobre 2010 
portant attributions et organisation du Ministère du Budget. 
des Comptes Publics et de la Fonction Publique, chargé de la 
Réforme de l'Etat 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT; 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n00804/PR du 19 octobre 2009 fixant la 

composition du Gouvernement de la République, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi nOI/200S du 4 février 200S portant Statut 
Général de la Fonction Publique; 

Vu la loi n020/200S du 3 janvier 2006 fixant les 
règles de création, d'organisation et de gestion des services de 
"Etat; 

Vu la loi n08/91 du 26 septembre 1991 portant Statut 
Général des Fonctionnaires, ensemble les textes modificatifs 
subséquents; 

Vu la loi n03/88 du 31 juillet 1990 fixant les 
conditions générales d'emploi des agents contractuels de l'Etat, 
ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi n03/94 du 21 novembre 1994 portant Code 
du Travail de la République Gabonaise, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu la loi n014/200S du 8 août 200S portant Code de 
Déontologie de la Fonction Publique;' 

Vu la loi organique n031/2010 du 27 juillet 2010 
relative aux lois de finances et à l'exécution du budget; 

Vu le décret nOI207IPRIMINECOFIN-PART du 17 
novembre 1977 pOliant attributions et organisation du 
Ministère de l'Economie et des Finances, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret n0860IPRlMFP du 20 août 1981 fixant 
les Statuts Particuliers des Fonctionnaires du secteur 
administration économique et financière; 

Vu le décret nOOOO lS63/PR du 28 décembre 1995 
portant création, attributions et organisation de la Direction 
Générale de la Comptabilité Publique et de la Direction 
Générale des Services du Trésor, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret n00080S/PRlMFPRA du 10 juillet 1997 
portant attributions et organisation du Ministère de la Fonction 
Publique et de la Réforme Administrative; 
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